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Depuis le 16 mars 2020, la France traverse une crise sanitaire, sans précédent ayant de nombreux impacts 
économiques, sociaux, organisationnels et éducatifs. L’Ufcv comme association d’éducation populaire a adapté sa 
structure et à participer à sa façon et avec ses valeurs à la gestion de cette crise. Malgré les questionnements 
économiques qui sont, à ce jour, réels. L’équipe des Hauts de France souhaite rappeler et prendre position suite à la 
présentation des vacances Apprenantes. 
 
Les structures Accueils Collectifs de Mineurs sont depuis longtemps des structures éducatives qui, dans le cadre de 
projet éducatif et pédagogiques participent à la construction des individus et de la société par une éducation non 
formelle. L’éducation populaire participe à l’émancipation et à la construction d’apprentissages complémentaires à 
l’école. Les animateurs, directeurs, volontaires sont les composants d’une chaine éducative où chacun doit être connu 
et reconnu. 
 
Nous souhaitons également rappeler que l’ensemble des dispositifs se doit d’être accessible à tous. 
 
A l’aube de cette année si particulière où la majorité des enfants est isolé d’apprentissage mais aussi de vie collective 
depuis 3 mois, le dispositif VACANCES APPRENANTES confirme la position des ACM dans la sphère éducative. Nous ne 
souhaitons toutefois pas nous substituer à l’école et aux enseignants en assurant des « cours » mais en proposant des 
activités éducatives riches de sens et d’apprentissage. Dans les séjours de vacances ou les accueils de loisirs, les besoins 
sont importants. 
 
Le confinement a entraîné un retard scolaire mais aussi une rupture sociale désastreuse pour la construction d’une 
société collective. 
 
Nous encourageons donc les VACANCES APPRENANTES dans le cadre du dispositif Ufcv déclenché : « UN ETE PAS 
COMME LES AUTRES MAIS UN ETE POSSIBLE » 
 
Nous mettons donc en place dès ce jour : 

 Un dispositif d’accompagnement des directeurs de structures Accueils de loisirs de l’UFCV pour la labellisation 
de nos accueils de loisirs 

 L’accompagnement de nos collectivités dans la démarche 

 La création d’un module de formation pour toutes nos sessions BAFA-D à partir du 20 juin présentant le 
dispositif. 

 La création d’un module de formation pour nos formations qualifiantes à l’animation 

 La mise en place d’un temps de formation et de préparation pour tous nos animateurs accueils de loisirs 
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Nous sommes prêts à : 

 Participer à la réflexion et au pilotage (en fonction des contraintes temporelles) des groupes de pilotage 
départementaux et régionaux 

 Organiser des « interventions » pour les accueils de loisirs autour des axes des vacances apprenantes 

 Accompagner les collectivités qui souhaiteraient entrer dans le dispositif 

 Organiser des séjours courts apprenants 

 

Dans le cadre de l’opération « UN ETE PAS COMME LES AUTRES MAIS UN ETE POSSIBLE » 

 La mise en place d’accueils de loisirs en partenariat avec les collectivités 

 Etude de la mise en place de camping ou nuit sous tente dans l’accueil de loisirs ou encore l’organisation de 
mini-camps apprenants 

 Mise en place de loisirs adaptés à la journée ou à la semaine dans les établissements du médico-social. 

 Proposition de journée extramuros pour des groupes constitués de personnes vivant à l’année dans des 
établissements du médico-social. Mise en valeur des potentiels : « Amiens-destination pour tous », Bouvines et 
son environnement et la richesse de notre région Hauts de France. 

 Mise en place de séjours de vacances adaptées pour ces mêmes personnes en situation de handicap 

 Reprise du BAFA-d en internat dès fin juin, stage mini camps compris 

 Accompagnement des organisateurs des ACM de la Somme à la demande de la DDCS 

 Identification des besoins de missions service civique pour la rentrée 

 Propositions  de parcours d’engagement sur mesures aux jeunes souhaitant trouver une mission à la rentrée. 

 Organisation des premières Formations civiques et citoyennes à distance pendant l’été 

Notre réseau de volontaires, bénévoles, militants peut être disponible et mobilisé pour cet été pas comme les autres, 
comme il l’a été pendant le confinement. 

Enfin, suite aux annonces présidentielles, il nous parait important de positionner la jeunesse comme priorité de la 
nation. La jeunesse est l’avenir de notre pays et aura à assumer les choix du monde d’Après. De nombreux dispositifs 
existent mais il nous parait important de questionner ces derniers et d’en réinventer d’autres et de se donner ainsi les 
moyens de notre ambition. 

 

HERBOMEL Gauthier, 

Délégué Régional 

 

 
 

   


